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ARRETE n° 711 CM du 29 août 2005 déterminant les emplois pouvant prétendre

à une indemnité de sujétions spéciales
(JOPF du 8 septembre 2005, n° 36, p. 2891)

Modifié par :

-
Arrêté n° 1632 CM du 22 octobre 2015 ; JOPF du 30 octobre 2015, n° 87, p. 11525

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 portant attribution d’une indemnité de sujétions spéciales à certains personnels de l’administration de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 673 CM en date du 15 avril 2004 modifié portant organisation du service de la direction de la santé ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 août 2005,

Arrête :

Article 1er.— En raison des compétences et aptitudes particulières qu’elles exigent, du surcroît exceptionnel de travail et des responsabilités qu’elles imposent, les fonctions suivantes donnent droit à l’octroi d’une indemnité de sujétions spéciales au bénéfice des agents qui les exercent :

-
directeur ou responsable de l’hôpital de Uturoa ;

-
directeur ou responsable de l’hôpital de Taiohae ;

-
directeur ou responsable de l’hôpital de Taravao ;

-
directeur ou responsable de l’hôpital de Afareaitu.

Art. 2.— Le montant de l’indemnité mensuelle de sujétions spéciales allouée aux personnels visés à l’article 1er est fixé au montant plafond : groupe 7.

Art. 3.— Le montant de l’indemnité mensuelle visée à l’article 2 et la période durant laquelle elle est susceptible d’être versée sont arrêtés par le Président de la Polynésie française.

Art. 4 (ajouté, Ar n° 1632 CM du 22/10/2015, art. 1-II).— En raison des contraintes particulières liées à l’organisation de l’hôpital de Taravao et aux responsabilités spécifiques relatives à la prise en charge sanitaire de la population, les médecins urgentistes affectés dans cette structure, hors praticiens hospitaliers, ont droit à l’octroi d’une indemnité de sujétions spéciales.
Art. 5 (ajouté, Ar n° 1632 CM du 22/10/2015, art. 1-III).— Le montant de l’indemnité mensuelle de sujétions spéciales allouée aux personnels visés à l’article 4 est fixé au groupe 30.

Art. (renuméroté, Ar n° 1632 CM du 22/10/2015, art. 1-I) « 6 ».— Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, et le ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 août 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.

Le ministre de la santé,

Pia Hiro.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


